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LO1 No 2010 - 009 du 23 1 6 12010 1 I additionnel a la-Convention dek Nations Unies contre la 

LA CRlMlNALlTE TRANSNATIONALE ORGANISEE, 
ADOPTE LE 15 NOKMBRE 2000A NEW YORK I I 

AUTORISANT LA RATIFICATION DU PROTOCOLE 
CONTRE LE 'TRAFIC ILLlClTE DE MIGRANTS PAR 

TERRE, AIR ET MER ADDlTlONNEL A LA 
CONVENTION DES NATIONS UNlES CONTRE 

Fait A Lome, le 23 juin 201 0 . 

criminalite transnationale organisee, adopte le 15 novembre 
2000 a New York. 
Art. 2 : La presente loi sera executee comme loi de I'Etat. 

Article premier : Est autorisee la ratification du protocole I I Le Premier ministre 
contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer Gilbert Fossoun HOUNGBO 

L'Assemblee nationale a delibere et adopte ; 
Le president de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

Le president de la Republique 
Faure Essozimna GNASSINGBE 


